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                                                                                                     PROTOCOLES TRANSACTIONNELS 
                                                                                                               TABLEAU RECAPITULATIF 

                                                                                                       

 
DEMANDEUR  

  
ASSUREUR 

                                                                            SINISTRE    MONTANT  
DES                     

DOMMAGES 

       DATE  
       DE LA 
RECLAMATION  

     date      lieu                                            nature 

Marion 
HERNANDEZ 
(annexe 1) 

         10/12/2017 RD 7 
Saint-Cloud 

Crevaison d’un pneu en raison de la présence d’un nid de poule  110 € 18/12/2017 

Maria-Elisa 
BIOTTI 
(annexe 2) 

    ACM 
Constatel     
   Auto 

 
18/01/2018 

RD 7 
Saint-Cloud 

Dommages occasionnés en raison d’une excavation 445,37 € 20/02/2018 

Benoit VANDER 
BORGHT 
(annexe 3) 

 
        

 
11/02/2018 

RD 180 
Rueil-Malmaison 

Crevaison d’un pneu en raison de la présence d’un nid de poule 198,84 € 14/02/2018 

Jonathan  
GIRE 
(annexe 4) 

       4/03/2018 RD 13 
Maurepas 

Eclatement d’un pneu en raison de la présence d’un nid de poule 308,60 € 10/03/2018 

Hélène 
CHAVANAT-
CARLE  
(annexe 5) 

 16/02/2018 RD 7 
Saint-Cloud 

Dommages occasionnés en raison d’une excavation 819,15 € 16/05/2018 

Antoine 
HAGUET 
(annexe 6) 

 01/06/2018 RD 112 
Gambais 

Dommages occasionnés en raison de la présence d’un nid de 
poule 

120 € 06/06/2018 

Thami TOUTI 
(annexe 7) 

BPCE IARD 18/12/2017 RD 57  
Vélizy-

Villacoublay 

Dommages occasionnés en raison de la présence d’un nid de 
poule 

1 232,92 € 16/04/2018 

François GODIN 
(annexe 8) 

 11/02/2018 RD 180 
Rueil-Malmaison 

Crevaison d’un pneu en raison de la présence d’un nid de poule 221,30 € 14/02/2018 

Jean-François 
HAMELIN 
(annexe 9) 

 09/04/2018 RD 30 
Feucherolles 

Dommages occasionnés en raison de la présence d’un nid de 
poule 

227,80 € 13/04/2018 

Bernard 
GASNIER 
(annexe 10) 

   MAAF 02/12/2017 RD 321 
 Bougival 

Dommages occasionnés en raison de la présence d’un nid de 
poule 

139,50 € 31/01/2018 
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Valérie 
GOFFINET 
(annexe 11) 

 10/03/2018 RD 986  
Antony 

Dommages occasionnés en raison de la présence d’un nid de 
poule 

475,40 € 13/03/2018 
 

François 
MARTEL 
(annexe 12) 

    GMF 18/01/2018 RD 7 
Saint-Cloud 

Dommages occasionnés en raison d’une excavation 3 325,68 € 07/03/2018 

Alberto 
RODRIGUEZ 
(annexe 13) 

 11/03/2018 RD 986  
Antony 

Dommages occasionnés en raison de la présence d’un nid de 
poule 

666,84 € 12/03/2018 

Georges DOS 
SANTOS 
(annexe 14) 

 23/05/2018 RD 45 
Maule 

Dommages occasionnés en raison de la présence d’un nid de 
poule 

253,90 € 23/05/2018 
 

Guillaume  
ALVES LATO 
(annexe 15) 

 13/04/2018 RD 195 
Magny les 
Hameaux 

Dommages occasionnés en raison de la présence d’un nid de 
poule 

86,50  € 17/04/2018 

Jean Dominique 
TROUILLARD 
(annexe 16) 

 24/01/2018 RD 308 
Houilles 

Dommages occasionnés en raison de la présence d’un nid de 
poule 

415,50 € 01/02/2018 

Angelica YALAP 
(annexe 17) 

 17/01/2018 RD 7 
Saint-Cloud 

Dommages occasionnés en raison d’une excavation 141,00 € 07/03/2018 

Gérard BAILLY 
(annexe 18) 

    AXA 
BOULANT 

15/02/2018 RD 7 
Saint-Cloud 

Dommages occasionnés en raison d’une excavation 1 090,50 € 16/04/2018 

Agnès LOUIS 
(annexe 19) 

 16/02/2018 RD63 
Chatenay-
Malabry 

Dommages occasionnés en raison d’un effondrement de la 
chaussée 

962,72 € 27/02/2018 

Kerim MAJRI 
(annexe 20) 

 09/04/2018 RD 30 
Feucherolles 

Dommages occasionnés en raison de la présence d’un nid de 
poule 

304,30 € 28/08/2018 

Raymond LAINE 
(annexe 21) 

 22/02/2018 RD 190 
Hardricourt 

Dommages occasionnés en raison de la présence d’un nid de 
poule 

440,17 € 14/03/2018 

Martine 
DUCATEL 
(annexe 22) 

    GMF 26/05/2018 RD112 
Gambais 

Dommages occasionnés en raison de la présence d’un nid de 
poule 

130,01 € 12/06/2018 

Bénédicte 
BELLANGER 
(annexe 23) 

 11/03/2018 RD 986  
Antony 

Dommages occasionnés en raison de la présence d’un nid de 
poule 

270,59 € 15/03/2018 

Frédéric PORTAL 
(annexe 24) 

MATMUT 09/04/2018 RD 30 
Feucherolles 

Dommages occasionnés en raison de la présence d’un nid de 
poule 

431,32 € 05/06/2018 

Cyril LONGO 
(annexe 25) 

 06/04/2018 RD 154 
Orgeval 

Dommages occasionnés en raison de la chaussée glissante 1096,04 € 30/04/2018 
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Christophe 
MARIE 
(annexe 26) 

 07/07/2018 RD 45 
Maule 

Dommages occasionnés en raison de la présence d’un nid de 
poule 

389,74 € 28/07/2018 

SARL Prestige 
Business 
(annexe 27) 

BPCE IARD 18/01/2018 RD 7 
Saint-Cloud 

Dommages occasionnés en raison d’une excavation 459,36 € 23/05/2018 

Raphaël AKNINE 
(annexe 28) 

PACIFICA 18/01/2018 RD 7 
Saint-Cloud 

Dommages occasionnés en raison d’une excavation 244,36 € 20/07/2018 
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL

ENTRE LES PARTIES SOUSSIGNEES

Madame Hélène CHAVANAT-CARLE, demeurant 1'1 rue du Docteur Debat, 92380
GARCHES

et

L'Etablissement public interdépartemental Yvelines/Hauts-de-Seine, représenté par
son Président en vertu d'une délibération du

CÈaprès dénommé « l'Etablissement public interdépartemental »

IL EST CONVENU CE OUI SUIT :

EXPOSE

Au titre de ses missions, l'Etablissement public interdépartemental Yvelines/Hâuts-
de-Seine assure I'entretien et I'exploitation du réseau routier des départements des
Hauts-de-Seine et des Yvelines.

En l'espèce, le véhicule de Madame Hélène CHAVANAT-CARLE a subi des
dommages, le 16 février 2018, du fait d'une excavation affectant lâ chaussée, quai
Marcel Dassault à Saint-Cloud (RD7).

Les frais de réparation du véhicule s'élèvent au montant total de 819,15 € TTC selon
les factures F-1053-2018-520 de Midas (388,88 € TTC) et n'029074 du garage Ford
(430,27 € TTC).

Par courrier du 16 mai 2018, Madâme Hélène CHAVANAT-CARLE a demandé à
l'Etablissement public interdépartemental Yvelines/Hauts-de-Seine de I'indemniser à
hauteur de cette somme globale.

Par courriel du 16 août 2018, Madame Hélène CHAVANAT-CARLE s'est engagé à
ne pas déclarer le sinistre auprès de son assureur automobile.

Afin d'apporter un règlement définitif à cette situation et dans un souci de
conciliation, il convient aujourd'hui d'établir une transaction en application de l'article
2044 du code civil.

Article 1 :

L'objet du présent protocole est de prévenir à l'amiable le litige susceptible de naître
entre l'Etablissement public interdépartemental et Madame Hélène CHAVANAT-

,4k
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 

ENTRE LES PARTIES SOUSSIGNEES, 

Monsieur Georges DOS SANTOS 

et, 

L'Etablissement Public Interdépartemental Yvelines/Hauts-de-Seine, représenté par son Président en vertu 
d'une délibération du 19 décembre 2018, 

Ci-après dénommé «!'Etablissement public interdépartementab>. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

EXPOSE 

Au titre de ses missions, !'Etablissement public interdépartemental assure l'entretien et l'exploitation du 
réseau routier des deux départements des Hauts-de-Seine et des Yvelines. 

Le 23 mai 2018, l'un des pneus du véhicule de Monsieur Georges DOS SANTOS a été endommagé sur la 
RD 45 à MAULE en roulant sur un nid de poule non signalé. 

Toutefois, conformément à la règlementation en vigueur il convient de changer les deux pneus du même 
essieu. 

Les frais de réparation du véhicule ont été chiffrés à 253,90 euros conformément à la facture AUTOBACS 
présenté par Monsieur DOS SANTOS. 

Par courriel du 23 mai 2018, Monsieur DOS SANTOS, a sollicité l'indemnisation des dommages auprès de 
!'Etablissement public interdépartemental à hauteur de cette somme. 

Afin d'apporter un règlement définitif à cette situation et dans un souci de conciliation, il convient 
aujourd'hui d'établir une transaction en application de l'article 2044 du Code civil. 

ARTICLE 1: 

L'objet du présent protocole est de prévenir à l'amiable le litige susceptible de naître entre !'Etablissement 
public interdépartemental et Monsieur DOS SANTOS suite aux dommages occasionnés à son véhicule le 
23 mai 2018 en raison de la présence d'un nid de poule non signalé sur la RD 45 à MAULE. 

ARTICLE 2: 

L'Etablissement public interdépartemental s'engage à payer à Monsieur DOS SANTOS, une somme de 
253,90 euros en réparation des dommages causés au véhicule de ce dernier. 

En contrepartie, Monsieur DOS SANTOS renonce à toute demande complémentaire et à tout recours à 
l'égard de !'Etablissement public interdépartemental pouvant avoir comme cause, conséquence ou objet, 
directement ou indirectement les faits objets de la présente transaction. 
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PROTOGO�� TRANSACTIONNEL . � 

. ENTRE LES PARTIES SOUSSIGNEES ·. 

L'entrëp�isë PAÔÏFIC�, dê�ei.ir�nt��1� b�·u,evard qe Vaugirard, 75724 Paris C�dex 

et 

. , . . ., - � 

· . L;Etablissepient pubfic interdépartementàl Yvelines/Ha��-dë-Seine, :repr�s-�nté p�r ·
son président en vertû d'u_n� d�ll�ér�tfQn du · · • · . • . . --· � - � ... 

Ci-apr�s dènotnmé « l'Eq3bli�ement public interdépâ�menta_l >>. 

:1L 'EST C.ONVENU �E QUI SUlT : 

· EXPOSE·- ... 

•, ·- .

· . Au titre. tje sës missions, l'Etablis�emerit public· i�ferdé�artemental Y��lin�sÏ.Hallts- .: 
· da-Seine asstJr� l'�ntr�tien et re�l�fta.tl�n du. r�e�µ_ rblÎtl!3r des d�parteni�n� d�s . .. 
Haufs-de-Seine et des Yvelines. ·. · · · · · ; · .. . . "' - - . . 

. Le.18 janvier 201 a,. le véijÎ�le de M'onsleur Raphaël f\KNINE, ·assµré de l'.��treprisè .. . . .. PACIFICA, � été-endomrn�é-sur la RD7 �u nlv��!.! du n�·.47 ,qu�i dl! Président· 
Carnot à S�inH){oud. Le v�hlcul� est pas�é sur µne· excavat1on 1 • , • • - • 
. . . 

' . ' �. . . . '\. .. . 
· , :' Le� frais d� ré�â-ratlon du véhlcule.'ont' �té chiffrés à 4�,'36 € ne �elon· _le rapport . · ·. 

d'�xpertlse BCA Seivice Glîe11t :Pontoi�1e n° 87175036:' -L'entreprise .PA'CIFICA· .· .
·. int!:3rvlent en· recours pciur indemniser son. assuré, �t se trpuve_ ainsi subrogée dans 

ses droits:·· 
· · •. 

• • . • : . ..  
• 

' .  • • : • • • - r • • 
• • • • 

. P.ar couriiér:,da · 20: jlllllet· 2ô1a;-rentreprise PACIFICA; en, 'qualité d'assureur cje 
:Monsieur' .RaphaëL.AKNINE·-=-et..,..suërogée .dans ·.ses __ drolts, .a· ôemandé. ·à· 

.
. 
l'Etabllssem�nt public interdépart�niental de l'indemni�ér à halieur de éettë �OÎnrTJ�. ' . . . . . . 

Afi!l d'apporter un . règlement d�finitif à cette �ituation et dans un s�uci de 
. ooncllfati6n, Il convient ·aujourd'liui d'établir une·transaction en appljcation de l'article·· ..

: ·· 2044 du coàe èlvil. 

Article 1: 

" .. . .- , 

L"objet du pfésènt protocole est de prévenir à l'amiable ie litige susceptible de naître
.e11tre l'�tabllssemerit publlt: Interdépartemental �t l'entr�prise PACIFICA -suJte à
l'accident de son_ assµré, Monsieur.Raph�ël AKNINE, survenu le -18 janvier 2018 en
raison d'une.excavation sur la RD7. à Saint-Cloud. · · 
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